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 n° 290 312 du 15 juin 2023 

dans les affaires X et X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : 1. au cabinet de Maître J. BOUDRY 
Rue Georges Attout 56 
5004 NAMUR 
 
2. au cabinet de Maître D. DAGYARAN 
Rue de l’Aurore 44 
1000 BRUXELLES 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu les requêtes introduites les 6 et 7 décembre 2022 par X, qui déclare être de nationalité congolaise 
(R.D.C.), contre la décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 
28 novembre 2022.  
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 
 
Vu le dossier administratif.  
 
Vu les ordonnances du 26 janvier 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.  
 
Vu les demandes d’être entendu des 1er et 3 février 2023. 
 
Vu les ordonnances du 7 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 25 avril 2023. 
 
Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, président de chambre. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me D. DAGYARAN (affaire n° X) et Me 
M. KALIN loco Me J. BOUDRY (affaire n° X), avocats. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
I. Remarque préalable 
 
1.1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans deux courriers du 27 
mars 2023 (v. dossier de la procédure dans l’affaire CCE/X/X, pièce n° 10 et dossier de la procédure 
dans l’affaire CCE/X/X, pièce n°9), celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant en 
substance que dans le cadre de la présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 
décembre 1980, « Si la partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas 

avoir de remarques à formuler oralement. »  
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En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :  
 
« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. Lorsque la partie requérante ne 

comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres parties qui ne comparaissent ni 

ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au recours. [&] ».  
Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, 
à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011). 
L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-
fondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas 
davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet 
égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus 
de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il 
incombe de se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale de la partie 
requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties.  
 
Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 
défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à 
être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à fournir au Conseil 
des éclaircissements rendus nécessaires par la tournure des débats. Le Conseil rappelle également que 
suite à la demande d’être entendu formulée par la partie requérante, il est amené à statuer sur le 
recours en ayant égard à l’ensemble des éléments exposés par les parties, sans être tenu par les motifs 
de l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité.  
 
1.2. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus de la protection 
subsidiaire prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée la « 
Commissaire adjointe »). 
 

 II. L’acte attaqué 
 
« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République démocratique du Congo), 

originaire de Kinshasa, où vous avez vécu jusqu'à votre départ du pays. À l’appui de votre première 
demande de protection internationale introduite en date du 16 mars 2020, vous invoquez les faits 

suivants : 

En 2011, lorsque vous étudiez à l’Université de Kinshasa, vous faites partie des jeunes du parti 
Mouvement de libération du Congo (MLC) depuis janvier 2010. Vous faites également parti du 

mouvement de protestation contre la mégestion de l’Université. En avril 2011 vous participez à une 

marche estudiantine contre la hausse des prix de la carte d’étudiant et des frais d’inscription. Vous êtes 
arrêté par la police et détenu dans une cellule à l’université puis détenu au Rond Point Ngaba, puis 
transféré à nouveau dans un lieu inconnu d’où vous avez été relâché après quatre jours. Suite à cet 
évènement, vous n'êtes plus autorisé à poursuivre vos études à l'université et de fait vous arrêtez 

également vos activités pour le MLC. Le 28 novembre 2011, vous êtes employé par la CENI en tant que 

secrétaire du bureau de vote de la FUNA. Au moment du comptage des voix, trois civils et deux policiers 

vous accusent d’avoir fait retirer le nom du député Pele Mongo. Les bulletins ont été brûlés et vous êtes 
frappés. Vous êtes escorté à l’hôpital après avoir perdu connaissance. Après être poursuivi et harcelé 
pour cette affaire durant 6 mois par des militants de l'UDPS (Union pour la démocratie et le progrès 

social), votre famille décide de se cotiser pour que vous puissiez quitter le Congo et aller en Tunisie 

poursuivre vos études. Vous quittez la République démocratique du Congo définitivement entre 

septembre et octobre 2012 en avion, muni de votre propre passeport, pour rejoindre la Tunisie. Vous 

quittez la Tunisie le 10 octobre 2016 pour la Bulgarie, où vous poursuivez des études à l’Université de 
Sofia grâce à une bourse de la Francophonie. Le 6 juillet 2017, vous rejoignez la Belgique pour y faire 

également des études à l'Université de Namur. En juin 2019, vos parents sont accusés de faire partie de 

la milice de Ngoundjolo. Ils sont arrêtés car des plans d’occupation de la milice sont retrouvés chez eux, 
ainsi qu’une copie de votre passeport et votre certificat d’études de l’Université de Namur. Vous n'avez 
plus non plus de nouvelles de votre sœur [N.]. Selon la police, votre père, votre frère Gédéon et vous-

même êtes impliqués dans cette milice. Du fait d’être un étudiant en Europe, vous seriez un « 
combattant » souhaitant renverser le régime en place.  
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En janvier 2020, votre cousin [M. J.-C.] résidant au Gabon, revient en RDC, et est arrêté à l’aéroport à 
votre place et tué par la police car il aurait été confondu avec vous. En février 2020, grâce à deux 

Congolais rencontrés par hasard à Liège, vous apprenez la mort de vos parents. 

Le 19 novembre 2020 est prise une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de la 

protection subsidiaire par le Commissariat général. Celui-ci estime que vos craintes liées aux 

évènements de 2011 ne sont pas crédibles. C’est également le cas de votre crainte liée aux faits plus 
récents au vu de votre manque de proactivité à demander une protection, et de vos propos 

extrêmement imprécis et invraisemblables. Le 21 décembre 2020, vous introduisez un recours à 

l’encontre de cette décision auprès du Conseil du contentieux des étrangers. Le 14 juin 2021, dans son 

arrêt n°256 226, le Conseil du contentieux des étrangers confirme la décision du Commissariat général 

en tout point en renforçant les arguments développés. Vous n’introduisez pas de recours à l’encontre de 
cette décision. 

Le 08 novembre 2021, sans être rentré au pays dans l'intervalle, vous introduisez une nouvelle 

demande de protection. A l’appui de celle-ci, vous invoquez le fait que vous avez appris par un ami, 

J’aurai, que votre frère aurait été arrêté le 26 avril 2021 à Bunia en Ituri et serait accusé de faire partie 

de la milice CODECO car il transportait des armes et de la viande. Votre ami aurait également été 

s’installer à Genzi car il aurait aussi été accusé de faire partie de cette même milice. Vous auriez 

également été informé que les autorités seraient à votre recherche. La famille de la personne arrêtée 

avec votre frère serait aussi à votre poursuite afin de savoir où il se trouve. Vous mentionnez 

l’arrestation de votre oncle, votre père biologique, car il est soupçonné de faire de la propagande et 

d’outrage au chef de l’Etat. Et enfin, une personne que vous auriez contactée dans le cadre de vos 
études aurait été arrêtée car elle serait soupçonnée de recruter des personnes à l’étranger pour la milice 
CODECO. Votre nom aurait été trouvé dans son téléphone. 

Par ailleurs, en Belgique, depuis décembre 2020, vous êtes membre de l’APARECO. 

Vous fournissez divers documents à l'appui de votre demande. 

B. Motivation 

Pour ce qui concerne l’évaluation qu’il convient d’effectuer en application de l’article 48/9 de la Loi sur 
les étrangers, relevons tout d’abord qu’à l’occasion de votre première demande de protection 
internationale, le Commissariat général n’avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural 

spécial qui aurait justifié certaines mesures de soutien spécifiques. Or, sur la base de l’ensemble des 
informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif, l’on ne peut que constater 
qu’aucun nouvel élément ne se présente, ou n’a été présenté par vous, qui remettrait en cause cette 
évaluation. Par conséquent, l’évaluation qui avait été faite reste pleinement valable et il peut être 
raisonnablement considéré, dans le cadre de la procédure actuelle, que vos droits sont respectés et que 

vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre 

demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable. 

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux 
réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont 

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse 
prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au 
sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides déclare la demande irrecevable. 

En l’occurrence, le Commissariat général constate que vous réitérez en partie des motifs déjà invoqués 
dans le cadre de votre première procédure. Vous déclarez craindre vos autorités et d’être arrêté de 
manière arbitraire comme votre frère, d’être persécuté comme vous l’avez été en 2011, d’être tué en 
raison de vos liens supposés avec des milices (note de l’entretien p.6). Vous ajoutez craindre vos 
autorités en raison de votre engagement auprès de l’APARECO en Belgique (note de l’entretien p.7). 
Cependant, vos déclarations n’ont pas permis d’établir la crainte de persécution que vous alléguez. 
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Il convient néanmoins de rappeler que le Commissariat général a pris à l’égard de votre première 
demande de protection internationale, qui portait en partie sur ces faits, une décision de refus du statut 

de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire car la crédibilité en avait été remise en cause 

sur des points essentiels et les faits et motifs allégués par vous n’avaient pas été considérés comme 
établis (voir supra). Ces évaluation et décision ont été confirmées dans leur intégralité par le Conseil du 

contentieux des étrangers dans son arrêt n° 256 226 du 14 juin 2021. Vous n’avez pas introduit de 
recours en cassation contre cet arrêt, qui possède dès lors l’autorité de la chose jugée. Et les nouveaux 
éléments fournis ne permettent pas de faire une autre analyse. 

Tout d’abord, vous invoquez une crainte suite à l’arrestation de votre frère. Selon vous, il serait en 

détention près de l’aéroport de Bunia en Ituri (note de l’entretien p.13). Vous l’avez appris grâce à votre 
ami, J’aurai, qui l’a appris grâce au chauffeur de bus (note de l’entretien p.5). Mais, il ne vous a pas été 
possible d’expliquer clairement comment le chauffeur aurait obtenu des informations sur le motif 

d’arrestation de votre frère (note de l’entretien p.5). Selon vous, il aurait des contacts avec les autorités 
dans le cadre de son travail, afin de pouvoir circuler sans devoir donner trop d’argents aux autorités 
(note de l’entretien p.14). Mais vous reconnaissez ne pas le savoir avec précision (note de l’entretien 
pp.13-14). Et si vous signalez vous être renseigné à ce propos, constatons que votre réponse n’explique 
absolument pas comment le chauffeur de votre frère aurait des informations sur ce que les autorités 

reprochent à votre frère, d’autant plus qu’il n’a pas été arrêté avec lui (note de l’entretien pp.14-15). 

Vous dites avoir également l’information qu’une troisième personne présente dans le bus a été arrêtée 

avec votre frère (note de l’entretien p.15). Mais, vous n’êtes toujours pas informé à ce propos, ne 
sachant ni qui est cette personne, ni ce qu’on lui reproche précisément (note de l’entretien p.15). 

Votre ami Jaurai aurait également des problèmes suite à cela puisqu’il aurait mis en contact votre frère 
avec la personne qui l’a accueilli et arrêtée avec lui (note de l’entretien p.5). Il aurait d’ailleurs fui la 
commune de Chari pour rejoindre la commune de Ngenzi. Il rencontrerait des problèmes avec la famille 

de son ami qui lui reprocherait de lui avoir demandé d’accueillir et emmener votre frère. Mais vous ne 
connaissez pas le nom de cet ami et donc de sa famille, que pourtant vous craignez aussi. Et, il a fallu 

que la question vous soit posée à quatre reprises avant que vous fournissez l’information de coups 
reçus par J’aurai de la part d’un membre de cette famille (note de l’entretien p.13). Et, à nouveau, vous 
êtes très évasif en signalant qu’il a été frappé en octobre 2021, sans que vous sachiez dire par qui (note 

de l’entretien p.13). S’agissant des problèmes qu’il aurait rencontrés avec les autorités, vous vous 
limitez à dire qu’il a appris qu’il y avait des recherches à son propos dans l’Ituri et à Bunia, sans avoir 
plus de précision à ce sujet (note de l’entretien p.14). Il aurait obtenu ces informations de son oncle qui 
est membre de la société civile de l’Ituri. Mais, vous ne savez pas précisément comment son oncle a 
obtenu ces informations. Et si vous dites qu’il a l’intention de quitter le pays, le Commissariat général 
constate qu’il vit toujours au Congo, dans la même région et cela plus d’un an après l’arrestation de 
votre frère (note de l’entretien p.15). Vous dites qu’il vit de manière précaire et faites des suppositions 

sur le fait qu’il vit cacher, mais sans fournir d’élément concret (note de l’entretien p.16). 

Constatons que ces éléments vagues ne convainquent ni de l’arrestation de votre frère, ni des 
problèmes que vous pourriez rencontrez pour cette raison. 

Vous fournissez un article de journal sur le fait que la milice CODECO vole des vaches afin d’attester 
des problèmes de votre frère (Cf. farde documents : pièce 7). Constatons que cet article ne concerne ni 

de près ou de loin les problèmes de votre frère puisqu’il n’est pas cité dans cet article et que les faits 
mentionnés sont bien différents de ceux que vous invoquez concernent les problèmes de votre frère. 

Vous fournissez également un article et un rapport d’Amnesty international datés du 10 mai 2022 et de 

mai 2022 sur les dérives de l’état de siège déclaré dans les provinces de l’Ituri et du Nord Kivu (Cf. 
Farde documents, pièces 4). A nouveau, il s’agit de document généraux sur cette problématique 
spécifique. Ils ne mentionnent ni votre frère, ni les problèmes qu’il aurait rencontrés. Le simple fait 
d’écrire que «L’état de siège, instauré par les autorités de la RDC en l’Ituri depuis mai 2021, a été utilisé 
pour écraser la dissidence, avec notamment deux militants des droits humains qui ont été tués par les 

forces de sécurité et d’autres personnes placées en détention arbitraire pour des motifs fallacieux » 
n’atteste en aucun cas des problèmes de votre frère contrairement à ce que vous prétendez dans votre 
mail accompagnant les documents. 

Le Commissariat général estime que vos propos et les documents fournis n’augmentent pas la 
probabilité que vous puissiez bénéficier d’une protection. 
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Ensuite, vous invoquez des problèmes en lien avec l’arrestation de votre oncle. Vous dites que votre 
oncle, qui serait votre père biologique (note de l’entretien p.11), Mr Munda, et sa femme, ont été arrêtés 
le 15 septembre 2021 car les autorités leur reprochent d’inciter la population à la désobéissance civile et 
d’outrage au chef de l’état car ils feraient partie des organisateurs de la marche contre la CENI à 

Kanama (note de l’entretien p.5). Suite à cela, vous auriez appris que votre famille, et donc vous, serait 
ciblée. Vous signalez qu’ils sont membres de l’ECIDE (note de l’entretien p.10). Cependant, vous êtes 
vague sur sa fonction vous limitant à dire qu’ils étaient membres effectifs, qu’ils motivaient les gens à 
marcher contre la CENI et qu’ils parlaient mal du chef de l’état. Ils seraient actuellement à la prison 
centrale de Kanyama. 

Il vous est demandé si d’autres membres de la famille ont rencontré des problèmes, vous dites qu’ils ont 
arrêté tous ceux qui étaient à la maison. Mais vous ne savez pas combien de personnes ont été 

arrêtées précisément (note de l’entretien p.11). Et, le seul élément qui vous indique que vous pourriez 

rencontrer des problèmes dans ce cadre est le fait que son nom est indiqué sur votre acte de naissance. 

Vous signalez que c’est un agent de l’ANR membre de l’APARECO qui vous a fourni l’information. 
Cependant, vous n’avez aucune information sur sa fonction au sein de l’ANR et ce qui donc lui 
permettrait d’avoir ces informations. Vous ne savez pas non plus précisément comment il a obtenu 
l’information de l’arrestation de votre oncle (note de l’entretien p.11). Et, si vous donnez des exemples 
de personnes arrêtées et dont la famille serait ciblée par les autorités, deux rappeurs et deux députés, 

vous n’êtes que peu précis à leur propos (note de l’entretien p.12). Vous fournissez cinq articles de 
journaux afin d’attester des problèmes de votre oncle (Cf. farde documents, pièces 1). Or, le 

Commissariat général constate que ces articles concernent la répression de diverses manifestations 

liées à l’ECIDE au Congo et ne concernent pas directement votre oncle et votre tante. Vos propos 
extrêmement imprécis et les documents fournis n’attestent ni de l’arrestation de votre oncle et son 
épouse, ni des problèmes que vous pourriez rencontrer pour cette raison. Ils ne sont donc pas de nature 

à augmenter la probabilité que vous puissiez bénéficier d’une protection. 

Vous fournissez un article daté du 20 mai 2020 (Cf. Farde documents, pièce 9) sur l’inexistence de 
l’infraction d’ « outrage au chef de l’état » dans le droit congolais. Celui-ci porte sur une analyse du droit 

congolais à ce sujet. Il ne permet donc en aucun cas ni d’attester des problèmes de votre oncle, ni de 
vos problèmes en lien avec lui. 

Troisièmement, vous invoquez également des problèmes en lien avec l’arrestation de [J.T.] Ainsi, vous 

dites qu’il a été arrêté le 29 septembre 2021 et accusé de faire partie de la milice CODECO. Il vivait au 
Canada et on lui reprocherait d’avoir recruté des personnes à l’étranger pour intégrer la milice (note de 
l’entretien p.9). Selon vous, on aurait trouvé votre numéro de téléphone dans son téléphone. Vous 
seriez donc soupçonné d’avoir été recruté pour intégrer cette milice (note de l’entretien p.6). Or, alors 

que vous craignez vos autorités pour cette raison, vous ne faites preuve d’aucune proactivité afin 
d’obtenir plus d’informations à ce propos. Ainsi, vous fournissez une vidéo de l’arrestation de [J.T.] 

diffusée sur les médias sociaux. Mais, vous n’avez aucune autre information sur sa situation (note de 

l’entretien p.9). Vous vous contentez de dire que vous l’avez contacté en 2017 pour tenter de faire un 
doctorat dans une université canadienne. Et, vous dites ne pas avoir eu le temps de vous renseigner sur 

sa situation (note de l’entretien p.9). Vous dites que d’autres personnes provenant de l’Ouganda et du 
Burundi en lien avec lui ont été arrêtées. Mais vous n’avez aucune autre information. Et, vous n’avez 
pas essayé d’en obtenir et vous n’avez pas essayé de savoir si d’autres personnes que vous ayant des 
contacts avec ce Monsieur, avaient rencontré des problèmes (note de l’entretien pp.9-10). Etant donné 

qu’il a été arrêté plusieurs mois avant votre entretien au Commissariat général et que vous craignez de 

rencontrer des problèmes suite à son arrestation, il est totalement incohérent que vous ne vous 

renseignez pas sur sa situation. Ceci suffit annihiler toute crainte en lien avec ce fait dans votre chef. 

D’autant plus que si vous dites qu’il est accusé de faire partie de la milice CODECO et de recruter des 

membres à l’étranger, une simple recherche sur internet permet de constater que les reproches de la 
part des autorités concernent plutôt la création d’un mouvement regroupant plusieurs milices donc la 

milice CODECO (Cf. farde information sur le pays, pièces 1). A nouveau, ce manque de précision de 

votre part démontre le peu d’intérêt que vous portez à cette situation et donc décrédibilise totalement 
votre crainte. Et enfin, vous n’avez fourni aucun élément concret permettant de penser que vous seriez 

recherché par vos autorités. En effet, invité à expliquer pour quelle raison les autorités feraient un lien 

avec vous, vous êtes tout aussi évasif. Ce serait Mr [R.] qui aurait donné l’information à J’aurai (note de 

l’entretien p.16). Mais excepté dire que l’ARN et les FARDC en ont après vous car elles soupçonnent 
que vous ayez été recruté à l’étranger, vous ne fournissez pas la moindre information précise ni sur 
ceux qui en auraient après vous, ni pour quelle raison, ni comment Mr [R.] aurait obtenu cette 

information (note de l’entretien pp.16-17). 
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Ces déclarations sans aucune forme de précision ne permettent d’augmenter la probabilité que vous 
puissiez bénéficier d’une protection en lien avec l’arrestation de [J.T.]. 

Vous fournissez une autre vidéo d’arrestation de supposés rebelles par les autorités. Vous expliquez 
qu’il s’agit d’une mise en scène des autorités afin de désigner des coupables aux problèmes de la 
région (note de l’entretien p.10). Néanmoins, le Commissariat général constate que vous n’apparaissez 
pas dans cette vidéo, que votre nom n’est pas cité, et qu’elle n’a pas de lien direct avec les faits que 
vous invoquez. Elle n’augmente donc pas la probabilité que vous puissiez bénéficier d’une protection. 

Vous fournissez également trois articles de journaux (Cf. farde documents, pièces 8) afin d’attester de 
vos propos (note de l’entretien pp.16-17). Le Commissariat général constate qu’ils concernent 
l’arrestation de supposés miliciens, de l’arrestation de [J.T.], et de l’action de l’armée congolaise face à 
la milice CODECO. A nouveau, ces articles ne vous concernent pas directement et ne permettent pas 

d’attester que vous rencontreriez le moindre problème car ils ont comme sujet des situations 
particulières qui ne vous concernent pas. 

Et, vous n’avez aucune autre information sur votre situation au Congo (note de l’entretien p.17). 

Au vu de l’ensemble de ces éléments, constatons que vous ne fournissez aucun élément permettant 
d’augmenter la probabilité que vous puissiez bénéficier d’une protection. 

Et enfin, vous expliquez nourrir des craintes relatives à votre récente implication au sein de l’APARECO 
en Belgique. Toutefois, constatons que vous n’avez pas invoqué votre activisme lors de votre première 
demande lors de votre recours auprès du Conseil du contentieux des étrangers, alors que vous dites 

être actif depuis décembre 2020 (note de l’entretien p.6). De plus, tout concorde à établir que vous ne 
présentez pas un profil à même de vous rendre visible de vos autorités. 

En effet, tout d’abord, vous déclarez être membre effectif de la cellule de Liège mais n’avoir aucun poste 
clé (note de l’entretien p.6). Ensuite, questionné quant aux activités que vous menez après de 
l’APARECO, vous dites avoir participé à une conférence en février 2022. A cette même période, vous 

avez participé à des réunions afin de préparer une action lors de la venue de Félix Tshisekedi et à une 

réunion concernant le congrès en vue d’élire un nouveau comité. Vous avez participé à sept réunions 

(note de l’entretien p.7). Et, vous n’avez eu aucune autre activité pour ce mouvement. 

Et si vous dites être actif sur internet et faire des posts à caractère politique sur le compte de la diaspora 

congolaise, vous n’en apportez pas la preuve et ne fournissez aucun élément laissant à penser que vos 

autorités seraient au courant de votre activisme et en auraient après vous dans ce cadre. 

Ainsi, vous dites craindre vos autorités car votre photo serait en gros plan sur votre compte facebook au 

nom de « [Y.A.] » (note de l’entretien p.7), que vous adhérez à la page de l’APARECO et que vous 
faites des publications à caractère politique sur le compte Congo de la diaspora. Mais, invité à dire ce 

qui vous indique que vous seriez visible de vos autorités, vous mentionnez le décès de votre cousin, fait 

qui n’a pas été considéré comme crédible par le CGRA ainsi que par le Conseil du contentieux des 
étrangers. La question vous est reposée à deux reprises et vous finissez par dire que c’est hypothétique 
mais que vous pensez qu’ils sont au courant au vu de votre activisme sur les réseaux sociaux (note de 
l’entretien p.8). 

Mais, vous dites avoir été menacé sur internet. Si vous dites avoir été menacé par plusieurs personnes, 

vous n’en mentionnez qu’une (note de l’entretien p.8) qui aurait menacé de vous tuer en 2019 suite à 

une publication concernant les diplômes de Félix Tshisekedi. Or, cette menace unique en 2019 suite à 

une publication de votre part d’une information relayée par de nombreux médias internationaux ne 

permet ni de penser que vous seriez en danger en cas de retour au Congo ni d’atteindre un niveau de 
gravité tel que cela s’apparenterait à une persécution. Vous fournissez un mail daté d’avril 2018. Il est 
signé par [B.M.], qui, selon vos propos, serait dans la cellule de Blanchard Kabala. Dans ce mail, celui-ci 

vous menace et vous reproche un manque de reconnaissance (Cf. farde documents, pièce 3). Tout 

d’abord, le Commissariat constate qu’il est signé d’un certain [B.M.] et non par [B.K.] comme vous le 

mentionnez lors de l’entretien, que celui-ci date de 2018 et non de 2019, qu’il clôture le mail en indiquant 
« merci pour tout », ce qui est pour le moins surprenant, et que rien n’indique clairement ce qu’il vous 
reproche, ne permettant ainsi pas de faire le lien entre vos propos et ce mail. Et enfin, le Commissariat 

général ignore tout des conditions dans lesquelles a été rédigé ce mail. De plus, il s’agit d’un courrier 
privé. On ne peut donc s’assurer de la fiabilité de son auteur. 
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Vous ne savez mentionner aucun autre problème vécu suite à vos publications sur internet, malgré le 

fait que vous dites en avoir vécu plein (note de l’entretien p.9). 

Au vu de ces éléments, le Commissariat général constate que rien n’indique que vous seriez une cible 
pour vos autorités suite à vos publications sur internet ou suite à votre engagement auprès de 

l’APARECO. Ce fait ne permet donc pas d’augmenter la probabilité que vous puissiez bénéficier d’une 
protection, et ce d’autant plus qu’il ressort de nos informations objectives (cf. Farde Informations sur le 

pays, COI Focus, République démocratique du Congo. Situation des mouvements d’opposition de la 
diaspora congolaise en Belgique (Apareco, Peuple Mokonzi), 13/1/2022) que parmi les mouvements les 

plus actifs de la diaspora congolaise en Belgique, se trouvent le Peuple Mokonzi de Boketshu et 

l’APARECO, qui a été scindée depuis le décès du président historique Honoré Ngbanda en mars 2021. 
Il appert que les activités des combattants les plus actifs en Belgique se limitent essentiellement à des 

publications sur les réseaux sociaux. Fin 2020, plusieurs journaux ont rapporté le dépôt d’une plainte au 
parquet de Matete par un proche de l’UDPS (parti au pouvoir), contre des combattants pour outrage au 
chef de l'état avec dans la liste des accusés « les noms de visages connus de combattants ». Parmi ces 

journaux, Le kinois précise que des personnes suspectées d’être des combattants ont été interpellées 
dès leur arrivée à l’aéroport de Ndjili. Cette information n’a pas pu être confirmée. A l’inverse, plusieurs 
des sources contactées indiquent ne pas avoir connaissance de combattants de la diaspora ou de 

proches qui auraient été inquiétés. Des sources interrogées par le Cedoca ont affirmé que beaucoup de 

combattants étaient rentrés au pays, certains dans le but de rejoindre les rangs de la présidence, et qu’à 
leur connaissance aucun n’avait connu des problèmes. Seul un représentant de l’APARECO en 
Belgique a fait état d’un risque de problèmes en cas de retour, affirmant que les cadres du mouvement 

ou des personnes qui ont été repérées lors de manifestations courraient un risque en cas de retour en 

RDC. Il a cependant déclaré ne pas être au courant de cas concrets car aucun sympathisant n’était, à 
sa connaissance, rentré en RDC récemment. 

En revanche, les autres sources interrogées font référence à une plus grande liberté d’expression en 
RDC et à une plus grande tolérance des autorités vis-à-vis des mouvements d’opposition. Plusieurs 
sources indiquent que tant l’APARECO que le Peuple Mokonzi sont des phénomènes marginaux qui 

n’inquiètent pas les autorités congolaises actuelles, que le risque pour leurs adeptes d’avoir des 
problèmes en cas de retour est faible ou nul, même si Boketshu lui-même pourrait être visé par la justice 

en raison des propos diffamatoires qu’il a tenus envers différentes personnes. 

Dès lors, les informations à disposition ne permettent pas de conclure à l’existence d’une forme de 
persécution de groupe qui viserait systématiquement tous les membres d’un mouvement d’opposants 

ou de combattants. 

Vous n’invoquez aucun autre motif ni élément pour fonder la présente demande de protection 
internationale et ne déposez aucun autre document. 

Signalons que vous fournissez un article daté du 05 février 2022 sur l’absence des autorités lors d’un 
enterrement de civils suite à un massacre par la milice CODECO, ainsi que des réactions de personne 

sur twitter (Cf. Farde documents : pièce 6). Il s’agit d’un article sur ce fait précis qui n’a pas de lien direct 
avec les craintes que vous invoquez. Vous fournissez également un rapport du Haut-Commissariat des 

Nations Unies aux droits de l’Homme sur la torture en RDC entre le 1 avril 2019 et le 30 avril 2022 afin 
d’attester des persécutions dont vous pourriez être victime en cas de retour au Congo. Or, pour rappel, 

le Commissariat n’estime pas vos craintes crédibles. Ce document est un rapport général sur la torture 
en RDC et recense diverses situations s’y rapportant. Des recommandations y sont également 
formulées. Comme pour les autres articles, ce rapport ne concerne ni vous directement, ni les situations 

précises que vous avez invoquées. Partant, il n’est pas de nature à changer le sens de la décision. 

Vous fournissez également des remarques aux notes de l’entretien. Celles-ci ont bien été prises en 

compte dans l’analyse de votre dossier. Mais, elles ne permettent pas de changer l’analyse développée 
ci-dessus. 

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément qui 
augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance 

comme réfugié au de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le 
Commissariat général ne dispose pas non plus de tels éléments. 
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C. Conclusion 

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection 

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers. 

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément 

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision. 

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du 

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un 

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 
étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi). 

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de 

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé(e) et de 

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure 

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé(e) vers son pays de nationalité ou de résidence 

habituelle constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4 

de la loi du 15 décembre 1980. » 

 III. Procédure 
 
2.1 L’article 39/68-2 de la loi du 15 décembre 1980 est libellé comme suit :  
 
« Lorsqu'une partie requérante a introduit plusieurs requêtes recevables à l'encontre du même acte 

attaqué, ces recours sont joints d'office. Dans ce cas, le Conseil statue sur la base de la dernière 

requête introduite, à moins que la partie requérante n'indique expressément au Conseil, au plus tard à 

l'audience, la requête sur la base de laquelle il doit statuer. La partie requérante est réputée se désister 

des autres requêtes introduites ».  
 
2.2 En l’espèce, le requérant a introduit contre la décision attaquée deux requêtes successives ; ces 
requêtes ont été enrôlées sous les numéros 285.235 et 285.590.  

 
Au vu de l’identité d’objet et de parties, et conformément à l’article 39/68-2 de la loi du 15 décembre 
1980, ces recours sont joints d’office.  
 
2.3 A l’audience, sur interpellation du Conseil au vu du prescrit de l’article 39/68-2 précité, le requérant 
lui a expressément demandé d’examiner la requête introduite le 6 décembre 2022 par Maître J.B. 
(dossier portant le numéro de rôle 285.590).  
 
2.4 Conformément à la disposition précitée, la partie requérante est dès lors réputée se désister de la 
requête enrôlée sous le n° 285.235 introduite le 7 décembre 2022 par Maître D.D., le Conseil statuant 
uniquement sur la base de la requête introduite par Maître J.B.  
 

 IV. Rétroactes 
 
3. Le requérant a introduit sa première demande de protection internationale en Belgique en date du 16 
mars 2020, dans laquelle il soutient avoir été arrêté et détenu par la police en avril 2011 pour avoir 
participé à une marche estudiantine organisée par le parti « mouvement de libération du Congo » (ci-
après dénommé « MLC »), dont il faisait partie. Il invoque également avoir été maltraité et harcelé 
pendant plusieurs mois par des militants du parti « Union pour la démocratie et le progrès social » (ci-
après dénommé « UDPS ») suite à sa participation en novembre 2011 en tant qu’employé par la CENI 
et secrétaire du bureau de vote de la FUNA dès lors qu’il a été accusé d’avoir retiré le nom d’un député 
des bulletins de vote, ce qui aurait déclenché sa fuite du pays.  
 
En outre, le requérant a invoqué d’autres évènements, survenus après son départ de son pays 
d’origine.  
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Il explique que ses parents auraient été arrêtés après avoir été accusés de faire partie de la milice de 
« Ngudjolo » et explique que son frère et lui-même sont également suspectés d’en faire partie. Il évoque 
en outre la disparition de sa sSur ainsi que l’arrestation et le meurtre de son cousin en janvier 2020 par 
les forces de l’ordre, qui l’auraient assassiné en pensant qu’il s’agissait du requérant.  
 
Le 19 novembre 2020, le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de réfugié et de 
refus du statut de protection subsidiaire à l’encontre du requérant, fondée principalement sur le manque 
d’empressement du requérant mis à introduire sa demande de protection internationale et sur le 
renouvellement de son passeport auquel il a procédé en 2015 alors qu’il invoquait une crainte à 
l’encontre de ses autorités. Par ailleurs, la partie défenderesse a estimé que le requérant n’avait pas de 
crainte actuelle concernant les évènements survenus en 2011 et que les faits postérieurs à son départ 
allégués ne sont pas tenus pour crédibles. 
Le requérant a introduit un recours contre cette décision en date du 21 décembre 2020. Par son arrêt n° 
256.226 du 28 janvier 2022, le Conseil de céans a confirmé la décision de la partie défenderesse, se 
ralliant en substance, aux motifs de la décision de cette dernière. 
 
En date du 8 novembre 2021, le requérant a introduit une deuxième demande de protection 
internationale.  
 
Après avoir réentendu le requérant le 19 avril 2022 dans le cadre de sa nouvelle demande de protection 
internationale, la partie défenderesse a pris une décision en date du 28 novembre 2022, intitulée 
« demande irrecevable (demande ultérieure) ». Il s’agit de l’acte présentement attaqué devant le 
Conseil. 
 

 V. Thèse du requérant 
 
4.1. Dans sa requête introductive d’instance, le requérant rappelle les faits repris dans la décision 
attaquée en y apportant quelques éclaircissements.  
 
4.2. Il prend un moyen unique de la violation « des articles 57/6/2, §1er de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et des articles 2 et 3 de 
la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs er erreur manifeste 

d’appréciation ». 

 

En substance, le requérant reproche à la partie défenderesse de n’avoir pas compris ou d’avoir mal 
interprété les éléments de sa demande de protection internationale. Il explique ensuite chacun des 
documents déposés à l’appui de sa requête.  
 
S’agissant de la publication tirée du réseau social « Twitter », le requérant explique que celle-ci permet 
de démontrer la détention de son frère G.  
 
Quant au courriel de menaces présenté, le requérant soutient que son auteur est actuellement 
« membre du Bureau de la Cellule de Blanchard Kabala, l’actuel Président de la Cellule UDPS Righini ». 
 
S’agissant de l’article relatif à J.T., le requérant explique que « dans cet article, l’organe accusateur 
témoigne que Monsieur [J.T.] (&) détiendrait de fausses pièces d’identité qu’il aurait produit à partir de 
l’un de ses téléphones lors de son interrogatoire au bureau de l’Agence nationale de renseignements 
(ANR) ». Il estime que cet article permet de confirmer ses propos selon lesquels il serait soupçonné 
d’appartenir à la milice CODECO dès lors que son numéro de téléphone a été trouvé « dans un 

annuaire téléphonique ». Par ailleurs, il estime que ce document prouve à suffisance que les agents de 
l’ANR disposent de moyens adéquats pour repérer les personnes recherchées par l’Etat congolais. 
 
Il estime que la vraie raison se cachant derrière ses ennuis est en réalité « un rendement de compte des 

autorités militaires contre les ressortissants de la tribu Lendu dont le requérant fait parti ».  
 
Quant aux autres documents présentés, le requérant soutient que ceux-ci réitèrent l’ensemble de ses 
déclarations auprès de la partie défenderesse.  
 
4.3. Au dispositif de sa requête, la partie requérante demande au Conseil de lui accorder « l’asile ou la 
protection internationale ». 
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 VI. Appréciation du Conseil 
 
5. Le Conseil observe d’emblée que la motivation de la partie défenderesse est claire, complète et 
adéquate, et permet au requérant de comprendre pourquoi sa demande de protection internationale est 
rejetée. Les développements de sa requête démontrent d’ailleurs qu’il ne s’y est pas trompé. Le moyen 
n’est donc pas fondé en ce qu’il est pris d’une violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 
relative à la motivation formelle des actes administratifs. 
 
6. L’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé de la manière suivante :  
 
« Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de 

l'article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux 

éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière 

significative la probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas 

contraire, ou si le demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en 

application de l'article 57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides déclare la demande recevable ». 
 
7. A l’appui de sa deuxième demande de protection internationale, le requérant réitère en partie les 
problèmes allégués par lui lors de sa première demande de protection internationale. Il ajoute que son 
frère et l’ami de ce dernier auraient été arrêtés en avril 2021 en raison d’accusations pesant sur eux, 
suspectés d’appartenir à la milice « CODECO ». Il explique qu’il fait lui-même l’objet des mêmes 
accusations suite à l’arrestation de J.T., personne avec qui le requérant avait des contacts, qui a été 
arrêté et accusé d’avoir recruté des personnes à l’étranger pour intégrer cette même milice. Il soutient 
en outre que son ami J. aurait également fait l’objet des mêmes accusations d’appartenir à cette milice 
et aurait été contraint de déménager étant accusé par la famille de l’ami du frère du requérant, arrêté 
avec ce dernier, pour l’avoir mis en contact avec le frère du requérant. Le requérant explique craindre lui 
aussi la famille de cette personne, qui serait également à sa recherche. Par ailleurs, le requérant 
explique que son père biologique, à savoir son oncle, aurait également été arrêté et accusé pour 
outrage au chef d’Etat et incitation de la population à la désobéissance civile. Enfin, le requérant se 
prévaut d’une crainte issue de son affiliation à l’APARECO depuis son arrivée en Belgique. 
 
8. Dans sa décision, la partie défenderesse fait application de l'article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 
décembre 1980 et conclut à l’irrecevabilité de la demande ultérieure de protection internationale du 
requérant. Pour divers motifs qu’elle développe longuement, la partie défenderesse considère en effet 
qu’il n’existe pas, en l’espèce, de nouveaux éléments ou faits qui augmentent de manière significative la 
probabilité que le requérant puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de 
l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la 
même loi. 
 
9. Le requérant ne conteste pas avoir déjà introduit en Belgique une précédente demande de protection 
internationale, ni s’être maintenu sur le territoire belge après le rejet de cette demande. La présente 
demande de protection internationale constitue dès lors bel et bien une demande ultérieure au sens de 
l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, pour laquelle la partie défenderesse doit 
examiner en priorité l’existence ou non d’éléments nouveaux. 
 
10. Le Conseil estime que les nouveaux éléments exposés par le requérant ne permettent pas d’infirmer 
les constats posés lors de sa première demande de protection internationale.  
 
11. En l’espèce, le requérant dépose à l’appui de sa deuxième demande de protection internationale les 
éléments suivants, tous obtenus sur le territoire belge : i) des articles de presse concernant les 
manifestations organisées par l’ECIDE et la répression de ses membres par les autorités congolaises ; 
ii) une clé USB comportant deux vidéos illustrant l’arrestation de [J.T.] ; iii) un courriel de menaces de 
mort à l’encontre du requérant ; iv) des rapports d’ONG concernant la situation des droits humains, et 
plus particulièrement au Nord-Kivu et en Ituri ; v) des articles de presse et des posts Twitter relatifs aux 
actions de la milice « CODECO » ; vi) des articles de presse relatif à l’arrestation de J.T.; vii) un article 
de presse relatif à l’infraction d’outrage au chef d’Etat ; viii) et un rapport de l’Organisation des Nations-
Unies concernant la torture et les autres traitements inhumains et dégradants en RDC daté d’avril 2022.  
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12.1. Le Conseil estime que les documents présentés au dossier administratif ont été valablement 
analysés par la partie défenderesse dans sa décision, et constate qu’aucun élément d’appréciation 
nouveau et concret ne l’amène à en faire une évaluation différente.  
 
12.2. S’agissant des différents articles de presse relatifs à la répression lors de diverses manifestations 
liées à l’ECIDE ou encore aux actions de la milice CODECO, le Conseil estime que les informations 
fournies portent sur des évènements précis. Ces informations ne concernent, ni ne citent le requérant 
ou ses proches de sorte qu’elles ne permettent, en tout état de cause, pas d’établir la réalité des 
problèmes allégués par lui. Le Conseil rappelle en outre que la simple invocation de la violation des 
droits de l’homme dans un pays ou dans une région déterminée ne suffit pas à établir que tout 
ressortissant de ce pays ou de la région concernée a des raisons de craindre d’être persécuté. Il 
incombe au requérant de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être 
persécuté ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des persécutions au regard des 
informations disponibles sur son pays, ce à quoi il ne procède pas en l’espèce, comme il sera démontré. 
Le même constat peut être posé pour les vidéos et articles relatifs à l’arrestation de J.T., ces éléments 
n’étant pas en mesure de démontrer que le requérant aurait rencontré des problèmes en raison de son 
lien avec cette personne 3 ce qu’il n’étaye d’ailleurs d’aucun élément concret. 
 
12.3. Quant au courriel de menaces de mort déposé par le requérant, le Conseil se rallie entièrement à 
l’analyse faite de ce document par la partie défenderesse en ce qu’il constate des discordances entre 
les déclarations du requérant et le contenu dudit document. En effet, si le requérant explique durant son 
entretien personnel qu’il aurait été menacé de mort par B.K., le document en question est signé par un 
certain B.M. En outre, le Conseil estime que ce document dispose d’une force probante limitée dans la 
mesure où il ne peut s’assurer ni de la véritable identité de son expéditeur ni du contexte de sa 
rédaction. Le Conseil observe également, à l’instar de la partie défenderesse, que son auteur semble le 
menacer avant de clôturer son courriel par la formule « merci pour tout », ce qui déforce davantage la 
force de ce document. Par ailleurs, le Conseil estime opportun de relever la production tardive de cet 
élément, in tempore suspecto, après que la partie défenderesse a expressément, dans sa décision, 
remis en cause les problèmes allégués par le requérant et alors même qu’il aurait été capable de le 
déposer à un stade antérieur de sa procédure d’asile dans la mesure où ce courriel est daté du 27 avril 
2018. 
 
12.4. Pour le reste, le Conseil se rallie à l’analyse effectuée par la partie défenderesse quant aux autres 
documents présentés. 
 
12.5. En ce qui concerne les documents joints à la requête, le Conseil observe que la majorité d’entre 
eux (v. requête, pièces n° 3, 5 à 9,11 et 12) avaient déjà été produits devant la partie défenderesse et 
ne constituent dès lors pas des éléments nouveaux. Le Conseil les a donc déjà analysés supra donc en 
tant que pièces du dossier administratif.  
 
S’agissant de la capture d’écran d’une publication tirée du réseau social « Twitter » publiée par une 
ONG, si celle-ci mentionne la détention illégale d’une personne nommée G.T., le Conseil relève 
d’emblée l’absence de tout élément concret à même de démontrer le lien familial du requérant avec la 
personne citée. Quand bien même le requérant avait démontré son lien fraternel avec lui, quod non en 
l’espèce, le Conseil ne peut s’assurer de l’identité de la personne mentionnée sur le tweet en question, 
ne pouvant exclure qu’il puisse s’agir un homonyme. En outre, le Conseil observe que la date de cette 
publication n’apparait pas sur la capture d’écran et ne peut en tout état de cause s’assurer de la fiabilité 
de son auteur, qui ne peut pas être vérifiée, de même que la sincérité de son contenu garantie. Enfin, le 
Conseil relève que la publication évoque l’arrestation de G. « sans compter les treize autres militantes 

de LUCHA », ce qui laisse penser que ce dernier ferait partie des militants de ce mouvement, ce qui ne 
fait nullement écho aux propos tenus par le requérant.  
 
Quant à l’article relatif aux accusations dont fait face J.T. ou encore celui relatif à C.P.L., le Conseil 
constate que ces articles ne concernent ni ne citent le requérant et ne permettent dès lors pas d’attester 
les problèmes que ce dernier dit avoir rencontrés. 
 
13. Le Conseil constate que les motifs de la décision litigieuse se vérifient à la lecture du dossier 
administratif du requérant, sont pertinents et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à 
rejeter la demande ultérieure introduite par ce dernier. 
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14. Quant à l’arrestation alléguée de G., qui aurait été suspecté de faire partie de la milice 
« CODECO », le Conseil relève d’emblée l’absence de tout élément concret à même de démontrer le 
lien fraternel du requérant avec ce dernier. En outre, le requérant explique qu’il en aurait été informé par 
son ami J., lui-même informé par un chauffeur de bus mais est incapable d’expliquer la façon dont ce 
dernier aurait obtenu des informations concernant les motifs de l’arrestation de son frère, reconnaissant 
ne pas le savoir précisément et se limitant à déclarer, de manière générale, que le chauffeur aurait des 
contacts avec les autorités, ce qui est purement déclaratif. Les explications, pour le moins nébuleuses et 
insuffisantes du requérant quant au sort de son frère ne permettent pas d’y accorder le moindre crédit.  
 
Quand bien même cette arrestation aurait été établie, quod non en l’espèce, le requérant n’apporte 
aucun élément concret permettant de la démontrer, ni tout élément concret et précis permettant de faire 
accroire qu’il serait lui-même soupçonné d’appartenir à la milice CODECO. L’arrestation de son frère ne 
pouvant être tenue pour établie, il n’y a pas lieu de se pencher davantage sur la crainte qu’il invoque à 
l’égard de la famille de l’ami de son frère, qui aurait été arrêté avec ce dernier, tout comme les 
problèmes qu’auraient rencontrés son ami J. en raison du frère du requérant.  
 
15. S’agissant de l’arrestation de son oncle, qu’il dit être son père biologique - sans toutefois le 
démontrer, le Conseil observe dans les déclarations du requérant que ce dernier aurait été arrêté, pour 
incitation à la désobéissance civile et outrage au chef d’Etat, dès lors qu’il faisait partie des 
organisateurs de la marche contre la CENI à Kanama (v. dossier administratif, pièce numérotée 8, 
Notes d’entretien personnel du 19 avril 2022 (ci-après dénommées « NEP »), p.5). Le requérant précise 
ensuite que son oncle et son épouse arrêtés, sont tous deux membres du parti politique « ECIDE » (v. 
dossier administratif, NEP, p.10). Si le requérant prétend que sa famille est ciblée par les autorités, le 
Conseil considère que cette arrestation 3 qui n’est d’ailleurs étayée d’aucun élément concret à même 
d’en démontrer la survenance, n’a aucun lien avec les problèmes invoqués par le requérant. Si le 
requérant explique durant son entretien personnel qu’ « un membre de la famille accusé d'outrage dc 

moi je peux subir la mm chose » (v. dossier administratif, NEP, p.11), il ne produit aucun élément précis 
et concret permettant de démontrer que les proches de personnes accusées d’outrage à l’Etat 
pourraient également rencontrer des ennuis.  
 
16. S’agissant de l’arrestation de J.T., le requérant soutient que ce dernier aurait été arrêté car il aurait 
été accusé d’avoir recruté des personnes à l’étranger pour intégrer la milice CODECO. Le requérant 
explique avoir lui-même été soupçonné d’avoir été recruté en raison du fait que son numéro de 
téléphone aurait été retrouvé dans le téléphone de J.T. Force est de constater d’emblée le caractère 
purement déclaratif de ses dépositions. En outre, il ressort des informations mises à disposition du 
Conseil que J.T.]a été accusé « d’avoir planifié la mise en place d’une coalition composées de groupes 

armés opérant en Ituri dénommé « Union nationale pour le changement intégral » (UNCI) » (v. dossier 
administratif, pièce numérotée 21, farde « Informations sur le pays », pièce n° 7), et non pour avoir fait 
partie de la milice CODECO et pour avoir recruté des personnes à l’étranger pour adhérer à cette milice, 
comme le soutient le requérant. Le Conseil estime que le manque manifeste de précision dans les 
déclarations du requérant ne permet pas d’accorder le moindre crédit à la crainte qu’il invoque en raison 
de l’arrestation de ce dernier. 
 
Quand bien même le requérant aurait rendu cette crainte crédible, quod non en l’espèce, le Conseil 
déplore que le requérant n’ait pas cherché à se renseigner sur la situation de J.T., expliquant que « je 

n'ai pas eu de tps pour m'informer » (v. dossier administratif, NEP, p.9), alors même qu’il dit être accusé 
d’avoir été recruté par ce dernier pour adhérer à la milice CODECO. En tout état de cause, s’il éprouve 
réellement les craintes qu’il allègue, son attentisme ne se justifie pas, d’autant plus que selon ses 
déclarations, il a gardé des contacts dans son pays d’origine avec deux amis d’enfance, mais aussi 
avec son ami J. et deux membres de l’APARECO (v. dossier administratif, NEP, p.4). Un tel manque 
d’intérêt, tend à décrédibiliser la réalité des menaces que le requérant dit peser sur lui en cas de retour 
en RDC. 
 
En ce que le requérant semble invoquer durant son entretien personnel une crainte en raison de son 
origine ethnique, expliquant que « [G.] il fait partir de la communauté lembe et on est martyrisé au profit 

de hema qui ont ravi terres agricoles et de état congolais créé des fausses milices et victimissent 

innocent en ituri et les lembe dt je fais partie à travers ma mère » (v. dossier administratif, NEP, p. 6), le 
Conseil constate qu’il ne produit aucun élément précis et concret à même de démontrer que les 
personnes appartenant à cette communauté seraient persécutées.  
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En outre, le Conseil relève les propos divergents du requérant, qui déclare tantôt, lors de son entretien à 
l’Office des étrangers, qu’il était d’origine ethnique luba (v. dossier administratif, pièce numérotée 17, 
« déclaration demande ultérieure ») et tantôt qu’il est d’origine ethnique lembe (v. dossier administratif, 
NEP, p.6) ou encore lendu (v. dossier administratif, NEP, p.9). Etant dans l’impossibilité de s’assurer de 
l’origine ethnique du requérant, et dans la mesure où ce dernier déclare avoir vécu à Kinshasa, ville où il 
est né, durant les dernières années précédant son départ du pays, le Conseil estime que cette crainte 
n’est pas fondée. 
 
17. Le requérant se prévaut également d’une crainte de persécution dans son chef en cas de retour en 
RDC en raison de son engagement pour l’APARECO depuis son arrivée en Belgique. Dès lors, la 
question est de déterminer si le requérant peut être considéré comme « réfugié sur place ». 
 
A cet égard, le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés déduit notamment de la 
définition du réfugié que donne la Convention de Genève qu’ « une personne devient réfugié « sur place 

» par suite d’événements qui surviennent dans son pays d’origine pendant son absence ». Il précise qu’ 
« une personne peut devenir un réfugié « sur place » de son propre fait, par exemple en raison des 

rapports qu'elle entretient avec des réfugiés déjà reconnus comme tels ou des opinions politiques 

qu'elle a exprimées dans le pays où elle réside. La question de savoir si de tels actes suffisent à établir 

la crainte fondée de persécution doit être résolue à la suite d'un examen approfondi des circonstances. 

En particulier il y a lieu de vérifier si ces actes sont arrivés à la connaissance des autorités du pays 

d'origine et de quelle manière ils pourraient être jugés par elles » (Guide des procédures et critères à 
appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève, réédition, 1992, pages 23 et 24, §§ 95 et 96). Il 
ajoute qu’ « en pareil cas, il faut, pour apprécier le bien-fondé de ses craintes, examiner quelles seraient 

pour un demandeur ayant certaines dispositions politiques les conséquences d’un retour dans son pays 
» (ibid., page 21, § 83). 
 

Par ailleurs, dans ses arrêts A.I. contre Suisse et N.A. contre Suisse du 30 mai 2017 (Requêtes n° 
50364/14 et n° 23378/15), la Cour européenne des droits de l’homme (ci-après « Cour EDH ») a 
identifié quatre indicateurs dont il convient notamment de tenir compte afin d’évaluer si des individus 
encourent un risque de mauvais traitements et de tortures dans leur pays d’origine, en raison des 
activités politiques qu’ils mènent en exil, dans leurs pays de résidence ; ces facteurs sont les suivants : 
l’éventuel intérêt, par le passé, des autorités pour ces individus (ci-après premier indicateur); 
l’appartenance de ces individus à une organisation s’opposant au régime en place et la mesure dans 
laquelle cette organisation est ciblée par le gouvernement (ci-après deuxième indicateur) ; la nature de 
l’engagement politique de ces individus dans leur pays de résidence (ci-après troisième indicateur) ; et 
leurs liens personnels ou familiaux avec des membres éminents de l’opposition en exil (ci-après 
quatrième indicateur). 
 
Dans ces arrêts, la Cour EDH rappelle également l’importance de s’en tenir aux activités politiques 
effectivement menées par les demandeurs et de ne pas se focaliser sur leur bonne foi ou sur la sincérité 
de leur engagement politique. Bien que la Cour EDH, dans ces arrêts, se prononçait à propos du risque 
de persécution allégué par des opposants politiques soudanais en raison de leurs activités politiques en 
Suisse, le Conseil estime que les principes et critères qui y sont énoncés peuvent être transposés au 
cas d’espèce et lui servir de guide dans l’évaluation du bien-fondé de la crainte de persécution alléguée 
par le requérant du fait des activités politiques qu’il mène en Belgique. 
 
18.1 Ainsi, il convient de se pencher sur le premier indicateur, à savoir, l’éventuel intérêt, par le passé, 
des autorités pour le requérant. Le Conseil rappelle que tant les craintes invoquées par le requérant 
envers ses autorités lors de sa première demande de protection internationale que celles invoquées à 
l’appui de sa seconde demande, ne sont nullement étayées et ne sont pas crédibles et renvoie à son 
analyse faite supra. Le Conseil considère qu’aucun élément n’atteste d’un quelconque intérêt des 
autorités congolaises pour l’intéressé alors qu’il résidait encore dans son pays. Il n’est dès lors pas 
satisfait au premier indicateur mis en avant par la Cour EDH dans les arrêts A.I contre Suisse et N.A 
contre Suisse précités. 
 
18.2 Quant au deuxième indicateur, à savoir l’appartenance du requérant à une organisation s’opposant 
au régime en place et la mesure dans laquelle cette organisation est ciblée par le gouvernement, le 
Conseil observe que si le requérant dit avoir adhéré à l’APARECO depuis son arrivée en Belgique en 
2020, il n’apporte aucun élément concret et précis à même de démontrer son appartenance politique à 
ce mouvement. Le Conseil ne peut dès lors pas tenir pour établie son adhésion au mouvement de 
l’APARECO de sorte que le deuxième indicateur n’est pas rempli non plus. 
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18.3 La question qui se pose ensuite est dès lors celle de savoir si les activités politiques du requérant 
en Belgique, ainsi que la visibilité qui s’en dégage, sont d’une ampleur telle qu’elles puissent justifier 
dans son chef une crainte de persécution ou un risque réel d’atteinte grave en cas de retour dans son 
pays d’origine. Autrement dit, il convient de se pencher sur le troisième indicateur mis en avant par la 
Cour EDH, à savoir celui de la nature de l’engagement politique.  
 
A la lecture des informations déposées par les parties, le Conseil estime qu’il n’est pas permis de 
conclure à l’existence d’une forme de persécution de groupe qui viserait systématiquement tous les 
membres ou sympathisants du mouvement APARECO, sans qu’il soit nécessaire de distinguer ceux qui 
disposent d’un engagement militant fort, consistant ou particulièrement visible de ceux qui disposent 
d’un engagement, certes réel, mais faible dans sa teneur, son intensité et sa visibilité. En effet, il ressort 
des informations dont le Conseil peut avoir égard que « plusieurs journaux congolais rapportent le dépôt 

d'une plainte au parquet de Matete par un proche de l'Union pour la démocratie et le progrès social 

(UDPS), le parti au pouvoir, contre des combattants pour outrage au chef de l'Etat avec dans la liste des 

accusés « les noms de visages connus de combattants » » mais aussi que « selon certains opposants, 

cet instrument est utilisé par le chef de l'Etat dans le but d'arrêter les opposants » (v. dossier 
administratif, pièce numérotée 21, farde « Informations sur le pays », pièce n°2). Par ailleurs, le rapport 
du centre de documentation de la partie défenderesse relève que plusieurs autres sources contactées 
« indiquent ne pas avoir connaissance de combattants de la diaspora ou de proches [qui] auraient été 

inquiétés » et que plusieurs d’entre eux sont rentrés en RDC sans connaître le moindre problème. En 
outre, ce même rapport rapporte que « depuis l'arrivée au pouvoir de Félix Tshisekedi, il y a moins 

d'attention de la part de l'Agence nationale de renseignements (ANR) envers les mouvements 

d'opposition de la diaspora » (v. dossier administratif, pièce numérotée 21, farde « Informations sur le 
pays », pièce n°2). 
 
À cet égard, le Conseil estime que le requérant ne développe aucun argument concret de nature à 
démontrer que son implication politique en faveur du mouvement APARECO en Belgique présente une 
consistance ou une intensité susceptible de justifier dans son chef une crainte avec raison d’être 
persécuté dans son pays d’origine. En effet, à travers ses déclarations devant le Commissaire général, 
le requérant montre un militantisme limité, se limitant essentiellement à sa présence lors de réunions en 
tant que simple membre du mouvement sans rôle particulier 3 ce qu’il ne démontre toutefois pas.  
 
Il ne justifie en outre que d’une visibilité limitée dès lors qu’une large partie de ses activités se déroulent 
en interne (participation aux réunions) et que ses activités sur les réseaux sociaux se limitent, selon ses 
déclarations, à des publications sur la page de la diaspora congolaise - dont il n’apporte toutefois aucun 
commencement de preuve. Interrogé par ailleurs quant à la connaissance de ses autorités de son 
activisme, le requérant admet expressément qu’il n’a pas la certitude que ses autorités en soient 
réellement informées mais qu’il s’agit plutôt de suppositions (v. dossier administratif, NEP, p.8). En ce 
que la requête rappelle que le requérant se prévaut des menaces qu’il aurait reçues suite à ses 
publications sur les réseaux sociaux, le Conseil se réfère à son analyse faite supra du courriel de 
menaces de mort déposé afin d’étayer ses dépositions. 
 
A titre surabondant, à supposer que les autorités congolaises aient connaissance des activités 
politiques du requérant en Belgique, le Conseil considère que la nature de son engagement politique, 
conjuguée au climat politique actuel en RDC, empêche de croire qu’il puisse être ciblé et persécuté par 
ses autorités nationales. Il n’est dès lors pas satisfait au troisième indicateur mis en avant par la Cour 
EDH dans les arrêts précités, à savoir celui de la nature de l’engagement politique dans le pays 
d’origine. 
 
18.4 Il n’est pas davantage satisfait au quatrième indicateur puisque le requérant ne prétend nullement 
entretenir des liens personnels ou familiaux avec des membres éminents de l’opposition en exil, de 
nature à pouvoir le mettre en danger. 
 
19. Le Conseil estime que dans sa requête, le requérant ne formule, en substance, aucun moyen 
sérieux susceptible de mettre valablement en cause les motifs de la décision attaquée et il ne fournit en 
réalité aucun éclaircissement de nature à établir la crédibilité défaillante de son récit.  
 
20. En conclusion, la partie requérante ne présente, à l’appui de sa deuxième demande de protection 
internationale, aucun nouvel élément qui augmente de manière significative la probabilité qu’elle puisse 
prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 
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21. Le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des 
mêmes évènements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays 
d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, 
a) et b), de la loi du 15 décembre 1980 précitée, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou 
des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. Dans la mesure où le Conseil n’est pas 
convaincu de la réalité des problèmes allégués par le requérant, il ne convient pas de s’attarder sur les 
risques éventuels de subir des atteintes graves, donnant lieu à une protection subsidiaire, qui 
présuppose l’établissement de la crédibilité du récit du requérant, quod non. 
 
22. D’autre part, le Conseil constate que le requérant ne prétend pas que la situation qui prévaut 
actuellement à Kinshasa, sa région de provenance récente, correspond à un contexte de violence 
aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 
décembre 1980 précitée. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans les déclarations du 
requérant ainsi que dans les pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure, aucune 
indication de l’existence d’une telle situation. 
 
23. Force est dès lors de constater que le requérant n’a, in fine, présenté à l’appui de sa seconde 
demande de protection internationale, aucun élément qui permette d’augmenter de manière significative 
la probabilité qu’il puisse prétendre à l’octroi du statut de réfugié ou de la protection subsidiaire. 
 
24. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, 
cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la 
demande. 

 
 

 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
Article 1er  
 
Le désistement d’instance est constaté dans l’affaire n° X. 
 
 
Article 2 
 
La requête est rejetée. 
 
 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze juin deux mille vingt-trois par : 
 
 
M. G. de GUCHTENEERE, président de chambre,  
 
M. P. MATTA, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
P. MATTA G. de GUCHTENEERE 
 


